
 
Séance Officielle du 08 avril 2016 

 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 

ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AA SOUS LE NUMÉRO 38 
SISE SUR LA COMMUNE DE MIQUELON-LANGLADE, ROUTE DE LA QUARANTAINE 

APPARTENANT À MONSIEUR ET MADAME JOSÉ LAFOURCADE 
 
 

Par acte de vente en la forme administrative du 2 décembre 2011, la Collectivité territoriale à 
vendu à monsieur José LAFOURCADE un terrain situé à Miquelon-Langlade, route de l’Ouest, 
cadastré section AA sous le n°38, au prix de 7 000 €. Une condition particulière présente dans 
l’acte prévoyait qu’en cas de revente du terrain, la Collectivité territoriale disposerait d’un droit 
de préemption au prix d’achat initial. 

Par courrier du 18 janvier 2016, Monsieur José LAFOURCADE a exprimé sa volonté de ne pas 
conserver cette parcelle de terrain et propose la rétrocession de celle-ci à la Collectivité 
territoriale. 

Je vous propose donc d'acquérir à Monsieur et Madame José LAFOURCADE, un terrain sis sur la 
commune de Miquelon-Langlade, route de la Quarantaine, cadastré section AA sous le n°38 pour 
une contenance de 2 022 m², pour la somme de SEPT MILLE EUROS (7 000 €). 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Vice-Président,  
 
 
 
 

Nicolas GOURMELON 
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Séance Officielle du 08 avril 2016 
 
 
DÉLIBÉRATION N°102/2016 
 
 

ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AA SOUS LE NUMÉRO 38 
SISE SUR LA COMMUNE DE MIQUELON-LANGLADE, ROUTE DE LA QUARANTAINE 

APPARTENANT À MONSIEUR ET MADAME JOSÉ LAFOURCADE 
 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU  la délibération n°237/2011 du 9 novembre 2011, puis l’acte de vente du 2 décembre 
2011, précisant que la Collectivité Territoriale disposera d’un droit de préemption, en 
cas de revente de la parcelle MAA38 ; 

VU  la proposition de rétrocession de Monsieur José LAFOURCADE en date du 18 janvier 
2016 ; 

SUR  le rapport de son Vice-Président, 
 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
 
Article 1 : Le Président du Conseil territorial ou son représentant est autorisé à passer tous 
actes pour procéder à l'acquisition d'un terrain sis sur la commune de Miquelon-Langlade, route 
de la Quarantaine, cadastré section AA sous le n°38 pour une contenance de 2 022 m², pour la 
somme de SEPT MILLE EUROS (7 000 €). 
 
 
Article 2 : S’il s’avère que dans les six mois qui suivent l’autorisation donnée par la Collectivité 
territoriale de procéder à l'acquisition du terrain, aucune suite n’a été donnée, cette dernière 
deviendra caduque. 
 
 
Article 3 : Un acte de vente en la forme administrative sera établi par la Direction des services 
fiscaux, signé par le Président du Conseil territorial et publié au service de la publicité foncière. 
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Article 4 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 

Adopté 
17 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 12 
Conseillers votants : 17 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 12/04/2016 
 
Publié le 13/04/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

 
Stéphane LENORMAND 

 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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